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Créteil, le 11 juillet 2025 

 
Résultats provisoires du 2d groupe du baccalauréat dans l’académie  
de Créteil - session de juin 2025 
Le taux de réussite s’établit à 88,7 %, en augmentation de 0,5 point  
par rapport à la session 2024 
 
54 872 candidats ont participé aux épreuves du baccalauréat dans l’académie de Créteil lors de cette 
session 2025. Le nombre de participants est relativement stable, avec une augmentation de  
81 candidats par rapport à la session 2024. 
 
Les effectifs des candidats se répartissent de la manière suivante : 

• 51 % en filière générale 
• 22 % dans les séries technologiques 
• 27 % dans la voie professionnelle 

À l’issue du 2d groupe d’épreuves, le taux de réussite toutes séries confondues est de 88,7 %,  
en augmentation de 0,5 point par rapport à la session 2024. 
Les résultats, en pourcentage de réussite à l’issue du 2d groupe d’épreuves, s’établissent de la façon 
suivante dans l’académie de Créteil : 
 
BACCALAURÉAT GÉNÉRAL (28 025 candidats) 

Le taux de réussite au baccalauréat général s’établit à 93,9 % avec une hausse de 0,9 point par rapport 
à la session 2024. Le taux de mention parmi les admis est en légère baisse, avec 59,9 % des candidats 
contre 62,7 % lors de la session 2024. 

  
SEINE-ET-MARNE 

 
SEINE-SAINT-DENIS 

 
VAL-DE-MARNE 

 
ACADÉMIE 

TOTAL 94,5 % 92,6 % 94,6 % 93,9 % 

 
Le taux de réussite en Seine-Saint-Denis connaît la plus forte augmentation : + 1,3 point. 
Les deux autres départements de l’académie voient également leurs résultats augmenter,  
de 0,8 point pour le Val-de-Marne, et de 0,3 point pour la Seine-et-Marne. 
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BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE (12 319 candidats) 

Le taux de réussite au bac technologique s’établit à 87,7 %, soit une augmentation de 0,4 point. 
37,8 % des lauréats de la filière ont obtenu une mention contre 39,6 % lors de la session 2024. 

  
SEINE-ET-MARNE 

 
SEINE-SAINT-DENIS 

 
VAL-DE-MARNE 

 
ACADÉMIE 

ST2S 91,2 % 87,1 % 87,1 % 88,7 % 

STD2A 97,0 % 96,0 % 96,0 % 96,2 % 

STHR 96,2 % 88,5 % 96,0 % 94,2 % 

STI2D 85,3 % 78,4 % 86,1 % 82,8 % 

STL 93,1 % 73,6 % 85,2 % 85,3 % 

STMG 89,8 % 86,8 % 89,0 % 88,5 % 

TOTAL 89,5 % 85,3 % 88,5 % 87,7 % 

 
Le taux de réussite augmente dans le Val-de-Marne, +0,9 point, et dans une moindre mesure en 
Seine-et-Marne : +0,2 point. Il est stable en Seine-Saint-Denis. 
 
BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL (14 528 candidats) 

Le taux de réussite pour la voie professionnelle s’établit à 79,5 %, soit une hausse de 0,4 point.  
60,8 % des lauréats de la filière ont obtenu une mention, soit le même taux que celui constaté lors de 
la session de juin 2024. 

  
SEINE-ET-MARNE 

 
SEINE-SAINT-DENIS 

 
VAL-DE-MARNE 

 
ACADÉMIE 

Production 77,7 % 79,1 % 77,7 % 78,3 % 

Services 79,6 % 79,9 % 81,4 % 80,2 % 

Total 78,9 % 79,6 % 80,0 % 79,5 % 

Le Val-de-Marne voit ses résultats diminuer de 0,9 point. Le taux de réussite est en hausse de 0,9 point 
en Seine-et-Marne et de 0,8 point en Seine-Saint-Denis. 

Ces résultats ne tiennent pas compte des 343 candidats de l’académie dépendant du ministère de 
l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire. Le taux de réussite y est de 97,9 % au baccalauréat 
technologique (série STAV) et de 87,1 % en série professionnelle. 
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Les épreuves du second groupe, dites « épreuves de rattrapage » ont eu lieu du 7 au 9 juillet pour les 
candidats dont la note globale, à l’issue du premier groupe, est égale ou supérieure à 8 et inférieure  
à 10/20.  

Les candidats n’ayant pas pu se présenter aux épreuves du premier groupe seront convoqués aux 
épreuves de remplacement du 8 au 11 septembre 2025 pour le baccalauréat général et technologique 
et du 8 au 17 septembre 2025 pour le baccalauréat professionnel. 

Le recteur de l’académie de Créteil, Jean-François Chanet, tient à féliciter les élèves et leurs 
enseignants et à remercier tous les personnels ayant contribué au bon déroulement de cette session 
2025. 
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